
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

MINISTERE DES EAUX ET FORETS 

REPUBLIQUE GABONAISE 
Union - Travail - Justice 

Vucla Constitution; . 

jfbet a1) _1_ 6 3 /:R(MEF 
fixant les condittons de detentton, de transport et 
de commercialisation des especes animales 
sauvages, des trophees et produits de la chasse. 

Le President de la Republique, 
Chef de l'Etat ; 

Vu le decret n°00804/PR du 17 octobre 2009 fixant la composition du 
Gouvemement de la Republique, ensemble des textes modificatifs subsequents ; 

Vu la loin° 24/87 du 29 juillet 1987 autorisant la ratification de la convention 
sur le commerce international des especes de faune et de flare sauvages menacees 
d' extinction ; 

Vu la loi 016/01 du 31 decembre 2001 portant Code Forestier en Republique 
Gabonaise, ensemble des textes modificatifs subsequents; 

Vu le decret n°1746/PR du 29 decembre 1983 portant organisation et 
attributions du Ministere des Eaux et Forets; 

Le Conseil d'Etat consulte ; 

Le Conseil des Ministres entendu ; . 

Decrete: 

Article 1er : Le present decret, pris en application des dispositions des articles 197 et' 
296 de la loi n° 016/01 du 31 decembre 2001 _ susvisee, fixe les conditions de 
detention, de transport et de commercialisation des especes animales sauvages, des 
trophees et des produits de la chasse. · 
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Article 2 : Au sens du present decret on entend par : 

espece ani.male sauvage: un specimen d'origine sauvage appartenant au 
regne animal ; 

- produit de la chasse : tout ou partie d'un animal sauvage vivant ou mort, 
ses produits et leurs derives ainsi que les films et photographies realises 
sur les especes animales sauvages a des fins lucratives ; 

- actes de la commercialisation des produits de la chasse: l'i.mportation, 
!'exportation et la reexpo'rt:ation, le transit, le transbordement et 
!'introduction au Gabon par quelle que voie que ce soit, d'une ou 
plusieurs especes ani.males ; 

- importation : toute operation par laquelle tout ou partie d'un specimen 
ou de son produit est introduit sur le territoire national ; 
exportation : toute operation par laquelle tout ou partie d'un specimen 
ou de son produit est expedie hors du territoire national ; 

- reexportation: toute transaction d'exportation de tout ou partie d'un 
specimen OU de son produit prealablement importe ; 
transit: le transport de marchandises dont l'expediteur et le destinataire 
sont situes a l'etranger et OU les seules operations effectuees au Gabon se 
limitent a de simples arrangements necessaires a ce type de transport ; 
transbordement: !'operation de transfert de tout ou partie d'un specimen 
ou de son produit d'un moyen de transport a un autre ; 

- introduction: l'entree sur le territoire national de tout ou partie de 
specimens ou de leurs produits. 

Chapitre I : De la detention et du transport des produits 
de la chasse 

Article 3 : La detention et le transport des especes ani.males vivantes, des depouilles et 
des trophees sont interdits ,pour les especes integralement protegees.:o •: • .. ,. ::· c•- ~:.; . - C'" c·-; •., 

La detention et le transport des especes partiellement protegees ou non 
sont soumis a l'autorisation du Directeur General des Eaux et Forets. 

Article 4: Le Directeur General des Eaux et Forets peut accorder a tout organisme 
scientifique agree, une autorisation pour la garde et l'entretien des especes ani.males 
sauvages integralement ou partiellement protegees. 

Article 5 : La detention et le transport des especes ani.males vivantes, des depouilles et 
trophees des especes partiellement protegees OU non, sont autoriseeS, a charge pour le 
detenteur ou le transporteur de se munir: 

d'une cage securisee, equipee d'une mangeoire et d'un abreuvoir ; 
d'un certificat d'origine delivre par le Directeur de la Faune et de la. 
Chasse; 
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d'un certificat zoo-sanitaire delivre par les services nationaux 
competents ; 
d'une attestation de recolte delivree par le responsable local de 
!'administration des Earn: et Forets. 

Article 6 : Les depouilles et trophees des especes animales decouvertes sont declarees 
a !'administration des Earn: et Forets. Ils deviennent la propriete de l'Etat. 

Article 7: Les specimens, les depouilles et trophees d'especes animales vises a l'article 
6 ci-dessus ne sont pas susceptibles de transactions commerciales. 

Article 8: Lorsque les trophees sont des pointes d'ivoire, chacune d'elles, dans les 
conditions fixees par arrete du Ministre charge des Earn: et Forets, fait l' objet d'une 
immatriculation indelebile. 

En cas de fractionnement, le numero d'immatriculation est appose sur 
chaque partie. 

Article 9: Tout detenteur de produits de la chasse, notamment les pointes d'ivoire et 
les animaux vivants ou morts, est tenu de se faire enregistrer aupres des services 
competents des Earn: et Forets et de s'acquitter des droits fixes par voie 
reglementaire. 

Chapitre II : De la commercialisation des produits 
de la chasse 

Article 10 : L'Organe de Gestion et l' Autorite Scientifique sont des autorites 
administratives nationales prevues par la Convention Internationale sur le Commerce 
des especes de faune et de fl.ore sauvages menacees d'extinction, en abrege CITES. 

Article 11 : L'Organe de Gestion est charge de la delivrante des permis et certificats 
requis pour effectuer les transactions de commerce international des produits de la 
chasse. 

--·-· --~- .. · ...... , ... ,.I?AuioiitI'::Saerififique··est chiigee··ae doruieFdes"aVti"gu:r'foiitFqriesciori .. · 

relative a la survie d~s specimens clans la nature. 

Article 12 : Suivant la nature du produit et de la transaction entreprise, le commer~ant 
est tenu de presenter a toute requisition les documents ci-apres: 

·: -:~ ·.:_,, ___ _ ,_.-.: ... •. ,. 

un permis d'exportation pour toute operation d'exportation de 
specimens appartenant a une des especes inscrites aux annexes 1, 2 et 3; 
un permis d'importation du pays destinataire pour !'exportation des 
specimens de l'une des especes inscrites a !'annexe 1 ; . 
un permis d'exportation 6u un certificat de reexportation en cas de 
transit ou de transbordement de specimens d'especes inscrites aux 
annexes 1 et 2 ; 
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un cerrificat d'exportation pour les operations de reexportation des 
specimens appartenant a une des especes inscrites aux annexes 1, 2 et 3 ; 
un certificat d'introduction lorsque la transaction est relative a 
l'introduction sur le territoire national d'un specimen appartenant a l'une 
des especes inscrites aux annexes 1, 2 et 3 ou en provenance de la mer. 

Article 13: L'exportation des especes arumales vivantes integralement protegees peut 
etre autorisee aux titulaires de permis scientifiques et aux organismes scientifiques 
agrees. Elle est subordonnee a l'obtention: 

d'un cerrificat d'origine; 
d'un permis d'importation du pays dest:inataire ; 
d'un pennis d'exportation approuve par une autorite scientifique 
attestant que le prelevement ne nuit pas a la survie de l'espece. 

Article 14 : La duree de validite des documents requis pour le commerce international 
des produits de la chasse est de six mois pour le pennis d'exportation et de douze 
mois pour le pennis d'importation. 

Ces documents ne peuvent etre renouveles que sur presentation prealable 
par l'exportateur ou par l'importateur des originaux. 

Article 15: Aucune derogation n'est applicable aux specimens morts, aux parties et 
produits des specimens d'especes inscrites aux Annexes 1 et 2 ayant fait l'objet de 
transactions regulieres d'introduction sur le territoire national, d'exportation ou de 
reexportation. 

Cette disposition s'applique aux effets personnels ou a usage domestique 
provenant des specimens et produits vises ci-dessus. 

Article 16: Les specimens des especes figurant a !'annexe 1 eleves en captivite sont 
soumis aux dispositions applicables aux especes inscrites a !'annexe 2. 

· - Cha:pitte'Ill-:-'Dispositions ·Divetses et°Firtale·s· ,-~ .... :. -, 

Article 17: Des textes reglementaires determinent, en tant que de besoin, les 
dispositions de toute nature necessaires a l'application du present decret. 
Article 18 : Le present decret, qui abroge toutes dispositions anterieures contraires, 
sera enregistre, publie selon la procedure d'urgence et communique partout ou besoin 
sera. 

Par le President de la Republique, 
Chef de l'Etat ; 

• • •• •. ·-·----- IJ..• __ _____ - • ~~-~ - _, __ --:·Ht ,_., ~· ..,. •.... .,/7 
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.Le Premier Ministre 
Chef du 

l 

LeMinistred'Eu,iJ:J\1½istre.qeJ'Interieur; dela_ --·--·-.- - - .. , .. --"'·~ ~~. - --·, -- -·--· ---­
Securite Publique, de l'ILI..LL.J..Lijc~.L .. tion et de la Decentralisation. 

'-=:;, 

Jean Fran~ois NDON 


